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Naissance du Snes

U ne naissance est le plus souvent le fruit d’une union. Il est souvent difficile d’en comprendre 
les raisons de cette dernière. Dans le cas du Snes, l’origine de cette union ne déroge pas 
à cette règle. Mariage de raison ? Union de circonstances ? Sûrement les deux à la fois. 

D’une union ou d’unions successives ?

Dès la fin de la Seconde Guerre mondiale, en 1944, un premier rapprochement permet la 
création du Snes, regroupant le Spes (Syndicat du personnel de l’enseignement secondaire) et 
le Snalcc (Syndicat national autonome des lycées, collèges et cours secondaires). Il s’agit donc 
d’un Snes sans l’enseignement technique. L’avènement de la Ve République et le processus de 
« démocratisation » du système éducatif allaient rendre indispensable une nouvelle étape dans 
la fusion des syndicats du second degré. En avril 1965, l’assemblée commune des congrès 
du Snes (Syndicat national de l’enseignement secondaire - classique et moderne) et du Snet 
(Syndicat national de l’enseignement technique) prend la décision de lancer le processus de 
création du Snes (Syndicat national des enseignements de second degré), tel que nous le 
connaissons.

Pour les militants de la « liste B » (ancêtre d’Unité et Action), l’une des tendances du Snes, 
qui accède à la direction du nouveau Snes, cette “démocratisation” de l’enseignement s’impose 
dans la société française de cette fin de siècle. Elle doit passer par un large développement 
du second degré. Et pour cela, il devient indispensable de construire un appareil syndical 
réunissant toutes les organisations syndicales du second degré, de l’enseignement général 
à l’enseignement technique. Ce nouvel outil syndical doit être pourvu de caractéristiques 
novatrices : un syndicat de masse, démocratique, autonome, prônant l’unité d’action et la 
négociation.

En avril 1966, un référendum effectué auprès des adhérents des deux organisations entérine 
sa création à 92 % des suffrages. Le mouvement de mai 1968 allait mettre à l’épreuve les idées 
et les militants de ce nouveau syndicat. Une de L’Université Syndicaliste n° 1 du 19 avril 1966 :

L’annonce de la naissance du nouveau syndicat
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La fusion

À la rentrée 1964, le Snes et le Snet adoptent une position commune sur la réforme Fouchet. 
1965 s’avère une année décisive.
La réforme administrative, qui institue pour les enseignants du secondaire des 

Commissions administratives paritaires nationales (Capn) et des Commissions administratives 
paritaires académiques (Capa), engage les différents syndicats dans des candidatures sur des listes 
conjointes.Pour contrer la réforme Fouchet, défendre les conditions de travail ainsi que le plan 
de formation et de recrutement, une grève administrative est décidée en février 1965, par les 
enseignants du second degré. Cette grève est une réussite durant le premier trimestre 1965 mais 
elle finit par s’enliser.

Le Snet l’arrête alors que le Snes la poursuit. Cette dissonance ne ralentit pas pour autant la 
marche vers la fusion décidée officiellement, en avril 1965, par l’assemblée commune des congrès 
des deux organisations réunis à Aix-en-Provence.

Tract distribué aux parents d’élèves pour expliquer les raisons de la grève 
administrative décidée, en février 1965, conjointement par le Snes, 
le Snet et le Snpen (Syndicat national des professeurs des écoles normales)

Nouvelle manifestation des enseignants du technique contre la réforme Fouchet 
en septembre 1966
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T émoignage de Pierre Antonini, lors du colloque Irhses/Snes les 16 
et 17 mai 1987; en 1966, il était membre du bureau national (Bn) 
du Snes, secrétaire académique du Snes de Montpellier, de tendance 

autonome, tendance majoritaire de la Fen.

«[…] j’ai apporté, parce que c’est très précieux, le meilleur résultat de la 
fusion : notre journal. On n’avait pas de journal dans l’académie et je brûlais 
d’impatience de la fusion en disant « comme ça, on sera plus nombreux, on 
pourra le lancer » ; le n° 1 de Montpellier Snes date d’octobre 1966 donc 
immédiatement après la fusion. […]

Je vais dire une petite méchanceté, la fusion a été d’autant plus facile que les 
craintes de nos camarades du classique, qui avaient quelques appréhensions, 
étaient atténuées par la disproportion écrasante entre le technique et le 
classique. Chez nous, il y avait 2 100 syndiqués Snes et 600 syndiqués Snet, 
ce qui est très facilement compréhensible compte tenu d’une région où 
l’enseignement technique et tout ce qui est industriel n’est pas la ressource 
essentielle. […]

Nous avions dans notre académie, c’est toujours pour moi un sujet 
d’attendrissement, une section Ipes de 220 membres. Je dois dire que c’est 
peut-être parmi ces jeunes camarades, pas forcément parce qu’ils étaient 
jeunes, mais peut-être parce qu’ils voyaient plus loin que nous et qu’ils 
n’avaient pas notre passé, que l’on trouvait les plus ardents défenseurs d’une 
fusion. »

Congrès d’avant la fusion en avril 1965 à Aix-en-Provence

À la tribune regardant ses papiers, Jean Cornec, président de la Fcpe, de face 
Pierre Dhombres, secrétaire général du Snes et au micro, Louis Astre, secrétaire 
général du Snet.

À la suite des congrès d’avril 1965, 
commence une vaste consultation des 
syndiqués

Cette fusion devient l’affaire de tous.  
En avril 1966, la fusion donne naissance 
au second syndicat de la Fen fort de  
55 000 adhérents (certes encore loin  
des 275 000 membres du Sni-Pegc).

La Commission administrative (Ca) 
du 17 juin 1966 désigne la nouvelle 
direction : les majoritaires autonomes 
n’ont que la majorité relative. L’année 
suivante c’est la liste « Unité et Action » 
qui remporte les élections à la Ca.

En l’espace d’une année deux faits 
essentiels se déroulent :  
une recomposition syndicale  
et un changement de tendance  
de la majorité du tout nouveau 
syndicat.


